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Avant-propos
du Commandant
des Forces terrestres
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Apres le numero 1, voilä le numero 21 Les Forces

terrestres poursuivent aujourd'hui leur action de

communication en publiant le deuxieme numero de la

»Land Power Revue». Nous voulons ainsi continuer
ä offrir des pistes de reflexion, ä susciter le dialogue au-
tour du developpementfutur des Forces terrestres.

II est important et necessaire de rappeler, une fois

encore, que cette «Land Power Revue» n'est ni un
reglement ni un condense de bases doctrinales, mais bien davantage un forum!

«Cette <Land Power Revue> est un forum, une plate-forme qui veut encourager l'etude, les

reflexions et la discussion autour de la notion forces terrestres>.

Cette revue est donc une contribution

• au developpement de la doctrine et des conceptions,

• ä l'enrichissement du debat autour de la politique de securite,

• ä l'instruction des cadres de l'armee

• et ä la conduite d'un dialogue ä l'echelle internationale.»

Ces propos de notrepremiere edition n'ont rien perdu, ni de leur actualite ni de leurpertinence.
Les Forces terrestres, comme d'autres unites organisationnelles de notre Armee et de notre

Departement de la Defense, repondent aujourd'hui ä des missions de planification, ordonnees par le Chef
du Departement de la Defense, de la Protection de la Population et des Sports (DDPS) ou par le

Chefde VArmee - ä l 'instar des decisions du Conseilfederal du 8 septembre 2004 par exemple. Ces

missions ont pour horizons les annees 2008, 2011. Nous avons aborde nos visions et presente nos

reflexions pour une coneeption des Forces terrestres ä l'horizon 2011 dans le premier numero de la

«Land Power Revue».

Cependant les prestations actuelles des Forces terrestres fönt encore maintenant l'objet de nom-
breuses questions. Voilä pourquoi cette deuxieme edition de la «Land Power Revue» essaie de de-

crire et d'expliciter le contexte des missions militaires les plus probables, ä savoir les Operations de sürete

sectorielle.

Si la defense est aussi une prestation de notre armee - et les Forces terrestres y contribuent de

manicre essentielle - cet engagement defense est naturellement compris de tous: bien normalpuisqu'il
est instruit, exerce et verifie depuis des annees Mais il n 'en va pas de meme de la sürete sectorielle.

Le contexte geopolitique europeen ainsi que l'evolution des risques et menaces nous obligent ä

prendre au serieux, ä court et ä moyen termes, les engagements de sürete sectorielle. Nous devons non
seulement les instruire et les exercer, mais aussi les communiquer, les faire comprendre, voire les faire

aeeepter! Voilä le pourquoi de ce deuxieme numero de reflexions.

* * *
Autre aspect evoque dans cette «Land Power Revue», la question de notre doctrine.

La doctrine des Forces terrestres nous appartient; eile faitpartie aussi de notre collaboration aux doc-

trines de base de l'Etat-major de planification de l'armee.

Nous expliquons donc les procedures qui nous permettent d'elaborer notre doctrine, doctrine gräce ä

laquelle nous pourrons progresser de maniere coherente et credible en direction des objeetifs fixes mais

aussi gräce ä laquelle les Forces terrestres se positionneront par rapport ä leurs partenaires.

Je me rejouis de ce nouvel echange d'idees!

Commandant des Forces terrestres

Commandant de corps Luc Fellay
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